
  
 
     
 
 
 

TELEPHONE : 05 96 65-02-88 
TELECOPIE : 05 96 65-04-21 
SITE-WEB : www.ville-robert.fr 
 

 
 

DEMANDE DE BRANCHEMENT  
D’EAU POTABLE 

 
 

          I.RENSEIGNEMENTS  CONCERNANT  LE  DEMANDEUR : 
 
 

Nom :……………………………………   Prénoms :……………………………………………. 
 
 
Adresse actuelle : ………………………………………………....................................................... 
 
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
N° de téléphone du domicile :…………………………. Portable : ……………………………… 
 
 
 
                II. RENSEIGNEMENT  CONCERNANT  LE  BRANCHEMENT : 
 
Adresse exacte du branchement : ………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Propriété bâtie : OUI    -         NON 
Propriété située entre celle de M ………………………………………………………………….. 
 
                                         Et de M ………………………………………………………………….. 
 
 
                III. RENSEIGNEMENTS  CONCERNANT  L’ABONNEMENT : 

 
Qualité de l’abonné :              Propriétaire     -         Locataire 
 
Nom de l’abonné : …………………………………………………………………………… 
 
Adresse où seront expédiées les factures : …………………………………………………... 
 
………………………………………………………………………………………………….. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE LA MARTINIQUE 
____________ 

VILLE DU ROBERT 
 



Nature de la consommation :        
 A usage domestique ordinaire 
 A usage industriel 
 Bâtiment administratif 
 Autre (à préciser)  ……………………………….... 

 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
  
Bon pour accord,                                                                 Fait au Robert Le …………...... 
 
 
 
                                                                                               Signature du demandeur 
 
 
 
 
 

ATTESTATION DU MAIRE 
Pour le raccordement des constructions aux réseaux publics (Art L 111-6 du code de l’urbanisme 

     Attention : en aucun cas cette attestation ne peut se substituer à un permis de construire inexistant 
 
M ……………………………………………………………………………………………… 
 
Demeurant …………………………………………………………………………………… 
 
Est demandeur du raccordement au réseau public d’eau potable de la parcelle de terrain cadastrée sous le 
n° …………………………………………………………………... 
 
Sur laquelle la construction à raccorder (cocher l’une des trois cas ci-dessous) : 
 A fait l’objet du permis de construire n° :………………………, délivré le : …………….  
 A fait l’objet d’une déclaration préalable n° : ..........................…. délivré le …………….. 
 Ne nécessite pas la délivrance d’un permis de construire. 
Si l’immeuble est très ancien, préciser sa date de construction approximative : ………………. 
En outre, ce terrain et la construction à raccorder ne sont ni situés en zone dangereuse ni exposés aux 
risque tels que définis par le POS  ou le PLU. 
 
 
Fait le : ………………… 
 
En mairie de ……………. 
 
 
 

                                                                                                            Visa du maire et cachet de la mairie 
 
 
Article L.111-6 du code de l’urbanisme : «Les bâtiments, locaux ou installations ne peuvent, nonobstant toutes clauses contraires des 
cahiers des charges de concession, d'affermage ou de régie intéressée, être raccordés définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz 
ou de téléphone si leur construction ou leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée». 


